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«j sein de la SPSAS?

Réflexions sur la journée de travail
à Boswil
• Thème: «La situation des architectes
dans la SPSAS

Comme prévu, nous nous sommes re-
trouvés /e 78 févr/er pour une deux/'éme
d/scuss/'on. Le groupe de frava/7 chargé
de préparer /es prem/ers thèmes nous a
présenté une propos/'f/'on de base de
d/scuss/'on eff/'cace qu'on peut d/v/ser en
fro/'s part/es:
a) cr/fères d'accepfat/on;
b) mof/vat/ons pour /'entrée dans /a so-

c/éfé;
c) /mage de /'arch/fecfe membre SPSAS.

Cette répartition mériterait une modifica-
tion dans le sens où le point cj est
essentiel et devrait figurer en première
place.

L'expression «image de l'architecte» doit
dépasser la définition de l'architecte affilié
à d'autres organisations. Elle devrait dé-
terminer précisément ce qu'elle signifie
pour un architecte membre de la SPSAS.
Ce dernier est obligé d'intégrer l'art dans
les bâtiments et, de ce fait, il doit collabo-
rer avec les artistes. Sur ce plan, l'archi-
tecture est à mettre au même niveau que
la peinture et la sculpture. Il est faux de la

considérer comme support à la présenta-
tion d'ceuvres d'art. Mais l'architecture
est une œuvre d'art «pénétrable» et re-
présente un réceptacle artistique de vie,
de fonction et de technique.

Les critères d'acceptation sont formulés
dans les statuts de la SPSAS. Pour obte-
nir une standardisation et une homogé-
néité optimale dans le processus, il fau-
drait examiner dans quelle mesure les
architectes ne pourraient pas être ac-
ceptés par le comité central, c'est-à-dire
par leur architecte, accompagné d'un
membre de la section, pour mieux appré-
cier la personnalité du candidat.
Il ne s'agit pas de présenter seulement de
beaux bâtiments, mais il est nécessaire
de sentir les idées, la conception qui se
cachent derrière. Il est important de com-
prendre la référence existant entre le
bâtiment et l'environnememt, puis le ca-
dre culturel dans lequel il se situe.

A cette occasion, pour la première fois, on
a présenté le «Manuel du maître d'œu-
vre» (élaboré par un groupe de travail de
la commission spécifique chargée de l'art
dans l'espace public). Il a été soumis à

l'examen des participants. Avant d'envi-
sager les différents cheminements possi-
bles pour intégrer la participation de l'ar-
tiste au niveau du projet déjà et de sa
mise en forme ensutie, il est indispensa-
ble de prévoir une formation particulière
sur la problématique de l'architecture et

sur la profession d'architecte.
Le candidat doit prouver que son travail
architectural représente une démarche de
création artistique et que, par là-même,
l'architecture a de réelles affinités avec la

notion d'art.
Ces critères d'acceptation très sévères,
qui confèrent à l'architecte sa place réelle
dans la SPSAS, seraient comme « un tigre
sans dents», si on ne prévoyait pas en
même temps des critères d'exclusion au
moment où un membre ne correspond
plus à l'exigence fixée.
A partir de ce concept de base, on
favoriserait sans doute chez les jeunes
architectes l'intérêt pour entrer dans la
société.

On devrait inclure également les archi-
tectes-paysagistes, les critiques, les écri-
vains, les professionnels des media et les

promoteurs d'art éventuellement par voix
d'appel sans jury. On supprimerait les

préjugés et de ce fait on rendrait peut-être
plus productif le travail des membres.
Le deuxième thème propose les points
suivants:
-collaboration architectes - artistes;
- intérêts réciproques;
- l'art dans l'espace public;
- intégration de l'artiste.

Chacun pourra acquérir les rudiments
nécessaires à la compréhension de ces
données complexes et souvent compli-
quées en architecture telles la fonctionna-
lité, la technique, l'esthétique, les devis,
les crédits au cours de journée de travail à

travers des exemples pratiques.
Une autre possibilité de formation con-
siste à prendre un artiste dans le team du

groupe d'architectes. Ceci présume que
l'architecte sache intéresser son client à

la thématique de l'art dans l'espace et

qu'il trouve les moyens nécessaires à sa
réalisation. S'il existe véritablement un
besoin profond de maîtriser son environ-
nement pour améliorer la qualité de la vie,
il faut évidemment affronter le problème à

l'école déjà, dans les structures de forma-
/ tion professionnelle. Des pas ont été faits
'--dans cette direction et méritent d'être

poursuivis.
On attend des propositions et des sug-
gestions de la part de tous les intéressés
pour en parler lors de notre prochaine
journée de travail à Berne le 19 mai 1984.
Berne, par sa situation géographique,
devrait permettre à nos collègues de
Suisse romande de participer à la séance,
eux qui sans doute ont les mêmes préoc-
cupations.
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